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ARRETE N° 7999, 7. 1604 
PORTANT APPROBATION DU PLAN PARTICULIER D'INTERVENTION 

DU CENTRE « BUTAGAZ » D'AUBIONY-SUR-NERE 

Le Préfet du Cher 
Chevalier de la Légion d'Hentnenr, 

VU, Finétruction interministérielle du 03 février 1952, relative à l'organisation des secours das 
lé cadre départemental en cas de sininire importiat ; 

VU, la loi n°76-667 du 19 juillet 1976 relative aux installations clasadcs pour ta protection de 
l'etviruutreennt ; 

VU, le décret n°771113 du 2t septembre 1977 modifié prie pour l'appliention de la loi n°76-664 
du 1% juillet 1976 modifiée relative aux installations élassée4 pour la protection de l'environnement ; 

VU la directive n'&2/SOI/CEE, (dite ditective SEVESO) du 24 juin 1982 du Conseil des 
Communautés Eurapéennes, concernant les risques d'accident majeur do certnines activités induatriclles ! 

VU, l'instruction interministérielle du 12 juillet 1995 aûe ler risques technelogiques des installations de la chimie et des hydrocarbures qui comporte l'obligation, pour chacun des che 
d'établissements, d'établir un plan d'opération inteme (PO. L); 

VU, fa loi n°87565 du 42 juillet 1987 relative à l’organisation de la sécurité civile, À la 
protection de la forêt contre l'incendie et à Ja prévention des risques majeurs : 

VU, Je décret n°58-622 du 06 mai F98R relatif oux plans d'urgence, pris pour l'application de la loi n°87-585 du 22 juillet 1987, relative à l'organisation de la sécurité civile, à {a protection de la Torët contre 
l'incendie ct à la prévention des risques majeurs , 

VO, l'arrêté ministériel du 10 1nai 199% teluttf au stockage de gaz inflammables liqnifiés «ous 
pression ; 

VU, Pütude de danger ct le plan d'opération interne du centre empliamur BUTAGAZ 
d'AUBIONY-AUR-NÈRE ;  
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Sur proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de Cabinet : 

ARRETE 

  

Article Lep : Le plan particulier d'intervention du centre emplisseur « BUTAGAZ » d'AUBIONY-SUR-NERE 

eat APEPOUVE, 

Artiele 2 : Ce plan anvule et remplace celui approuvé par arrêté préfectoral du 12 vctobre 1988. 

Adele 3: Monsieur le sous-préfet, directeur de Cabinet, 

Monsteur le Secrétaire aénértl, 
Monsteur le nraîre de la commune d'AUBIGNV-EUR-NÈRE, 

Monsieur le chef du ventre emplisseur BUTAGAZ d'ALTBIGIY-SUR-NERE, 

Monsieur le chet du servies interministériel des affaires civiles ul éconoitiiques de défense et de 

protrclion civile, 
Monsieur fe directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

Monsieur le directeur départemensal de ln sécurité publique, 

Monsieur te Heutenant-culmel commandmit le groupemént de Gendermotié du Cher, 

Monsieur le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 

: Monsieur le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement du Centre, 

Monsieur le directeur dépariementai dé l'équipement, 

Monsieur le chef du service des transmissions de Fintérieur, 

Monsieur le chef du centre météorolepique de Bourkés, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui fera pubfié au recueil des actes 

adrministatiés de la préfecture du Cher, 

Le préfet, 
Pour le rélet, 

Le Sous Préfet, Directeur de Cabinet, 

D dl 
Ph, de GEBTAS ÉROUX 
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